
Cours de danse country : 
Tous les mardis d’avril jusqu’au 28 mai à partir de 18h30, à la salle Alice-Rapatel-Dubuc.
Coût de 15$/cours.

Cours d'Eldoa :  
Les lundis 20, 27 mai  et 3, 10 et 17 juin de 16h45 à 17h45, à la salle Alice-Rapatel-Dubuc.
Coût de 12$/cours ou 50$ pour la session. 

Nettoie-thon :
Samedi 20 avril de 9h à 12h, au garage municipal situé au 77, chemin de l‘Aéroport.
Le Service des loisirs offre le dîner gratuitement aux participants du Nettoie-thon !

Dîner de l’Âge d’or :
Le 3e jeudi de chaque mois. Réservations au 819 275-2754. 

Distribution de compost :
Samedi 4 mai dès 8h, au garage municipal.
Près de 40 tonnes de compost disponibles. Premier arrivé, premier servi !

Ligue de pickleball : 
Mardi - Jeudi - Samedi de 9h30 à 12h (à partir de juin). Inscrivez-vous en contactant Pascale
Duplay par Facebook :  Pickleball de La Macaza ou par courriel à : picklemacaza@gmail.com

ACTIVITÉS

Jardin communautaire :
Ouverture le 1er mai
Nouvel aménagement du jardin communautaire! Il reste encore
quelques parcelles ! Inscrivez-vous au 819 275-2077, p. 21                   

Dépôt de branches et de feuilles : 

77, chemin de l'Aéroport, La Macaza
GARAGE MUNICIPAL

HÔTEL DE VILLE, BIBLIOTHÈQUE,
SALLE ALICE-RAPATEL-DUBUC
ET JARDIN COMMUNAUTAIRE
53, rue des Pionniers, La Macaza

ÉCOCENTRE

1, chemin Roger-Hébert, La Macaza

DÉPÔT DE BRANCHES ET DE FEUILLES
Derrière l'écocentre au 1, rue Roger-Hébert

Activités et Services
aux citoyens
Printemps 2024

SERVICES AUX CITOYENS

Vous souhaitez réaliser les projets auxquels vous avez rêvé tout l’hiver ? Hâtez-vous de nous
faire parvenir votre demande de permis ainsi que tous les documents relatifs à son analyse au
info@munilamacaza.ca pour recevoir votre permis. Si vous souhaitez discuter de votre projet

avec un inspecteur, téléphonez au 819 275-2077, poste 21 pour prendre rendez-vous. 

URBANISME

Dès le 2 mai, sur appel seulement, les jeudis entre 13h et 16h
Nouveauté cette année : Vous devez prendre rendez-vous au 819 425-4913. Vous pouvez appeler dès le 1er mai
pour prendre rendez-vous. Les branches doivent être propres (exemptes de sable) pour être acceptées au dépôt. En
cas de branches souillées et de souches, veuillez les apporter au CER situé au 688, chemin du Parc-Industriel à
Rivière-Rouge. *informations supplémentaires à venir

 Écocentre :   Dès le 3 mai,  Ouvert les vendredis et samedis, 8h à 12h et 12h30 à 16h

mailto:info@munilamacaza.ca


Carte de crédit
 seulement

200$

HORAIRE RÉGULIER
Lundi au jeudi : 
* Rendez-vous obligatoire
à prendre 24 heures à l'avance
au 819 425-4913 
Vendredi : 8h à 20h
Samedi : 8h à 18h
Dimanche : 8h à 16h

Les résidents riverains qui ont un accès direct sur leur propriété, qui possèdent une
embarcation qui demeure sur le même plan d'eau et qui est entreposée sur leur terrain
l'hiver, peuvent se prévaloir d'une exemption quant au lavage à la station de lavage
d'embarcations. Ils doivent remplir un certificat de mise à l'eau 2023 attestant qu'ils ont
effectué un lavage complet de leur embarcation.
Ils doivent aussi se procurer une vignette (10$) pour l'apposer sur leur embarcation (une
par embarcation). Les vignettes de 2021 demeurent valides.
Les résidents riverains qui doivent obtenir un prêt de clé pour accéder aux lacs par une
descente publique, doivent obligatoirement faire laver leur embarcation à la station de
lavage.

RÉSIDENTS RIVERAINS

ENTREPRISE DE LIVRAISON D'EMBARCATIONS
Les entreprises qui livrent les embarcations sur un lac ou sur un cours d'eau de La
Macaza, doivent obligatoirement faire laver, et ce, à chaque livraison, l'embarcation
livrée ainsi que la remorque avant la mise à l'eau de l'embarcation.

Pour plus de détails, veuillez consulter le règlement 2022-173.

13 mai                                                                         
SÉANCES DU CONSEIL À VENIR à 18h30, à la salle Alice-Rapatel-Dubuc :

 8 avril                 10 juin

FERMETURE BUREAU MUNICIPAL :
Le lundi 20 mai, à l’occasion de la Journée nationale des Patriotes

DEUXIÈME ÉCHÉANCE DE PAIEMENT DE TAXES :
27 mai 2024

DÉPÔT

OUVERTURE
STATION DE LAVAGE

À COMPTER DU
VENDREDI 26 AVRIL 2024

Contribuables et résidents
GRATUIT

(avec preuve de
résidence obligatoire)

Non-contribuables :
Moteur de + de 25 hp:  60$
Moteur de - de 25 hp:   45$
Moteur électrique :       30$
Remorque seulement :  20$
Non motorisée :            Gratuit

FRAIS POUR LE LAVAGE
D'EMBARCATIONS

située au 77, chemin de l'Aéroport, La Macaza

Remboursable si la clé est retournée dans
un délai de 48 heures. Sinon, le dépôt sera encaissé par la Municipalité et les
contrevenants sont passibles d'une amende de 500$. Si la personne détenant une clé
laisse d'autres embarcations accéder à un plan d'eau, elle est passible d'une amende de
500$ pour une première infraction.

DATES IMPORTANTES

INSCRIVEZ-VOUS À NOTRE INFOLETTRE ET ABONNEZ-VOUS AU FACEBOOK
DE LA MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA POUR SUIVRE NOS PUBLICATIONS


